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INTRODUCTION

La structure même de la globalisation, soit un système où prédomine une logique de marché centrée sur la concurrence et le profit, a permis aux pays d’Asie du Sud Est d’accroître leurs exportations dans différents domaines. 

La politique d’ouverture menée par la Chine a fait de ce pays un exemple de réussite d’intégration dans le système économique global ; celle-ci se mesure par l’importance de ses flux commerciaux, de ses investissements directs et de ses capitaux.

Suite à la levée des quotas sur l’importation par l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), les textiles chinois ont inondé le marché international. Depuis 1995, l’OMC a progressivement réduit les quotas dans le secteur textile pour y mettre définitivement fin le 1er janvier 2005. Lors de son adhésion à l’OMC en 2001, la Chine s’est engagée à permettre aux États membres de restreindre leurs importations textiles en provenance de la Chine, et ce, jusqu’en 2005 s’il s’avérait que ces produits perturbent les marchés locaux. Depuis l’accession de la Chine à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) la libéralisation du marché du textile a été perturbée, ce pays exportant à très bas prix. Ce flux de marchandises peu onéreuses déferlant dans les pays européens inquiète bon nombre d’entre eux car il menace des milliers d’emplois. Les principaux pays producteurs d’Europe du Sud, soucieux de protéger les intérêts de leurs industries locales, rechignent à laisser entrer plus de vêtements chinois. 

L’ Union Européenne ne respecte pas ses engagements pris lors du sommet de Marrakech (1994)*, de fait, nous assistons actuellement à un conflit économique débouchant sur de fortes négociations.

Cet exemple de l’industrie textile ne reflète-t-il pas les limites de la globalisation? 
*Dans la perspective de la fin de l'Accord sur les Textiles et les Vêtements (ATV) de GATT 94/OMC programmée pour le 1/1/2005, le challenge de l'OMC est clair pour le textile européen :
Éliminer toutes les barrières tarifaires et non tarifaires textiles sur le continent asiatique et sur le continent américain ; Éliminer ou sanctionner les pratiques de dumping de subventions à l'investissement, aux matières premières, à l'exportation ; Contrôler la mise en œuvre de la partie textile de l'Accord sur les aspects des Droits de Propriété Intellectuelle relatifs au Commerce (ADPIC).Bref, ouvrir les portes du marché mondial aux entreprises textiles européennes et l'assainir au plan de la concurrence. Le textile et l'habillement ne sont plus, et depuis longtemps, des industries naissantes à protéger en Asie comme sur le continent américain. Il n'est que temps de mettre les pendules textiles mondiales à l'heure du XXIème siècle.
LE CONTEXTE 

1.1. Le textile source d’échanges, lointaine origine de la globalisation ? 

La très riche histoire du textile prend sa source bien avant notre ère, avec la route de la soie, axe reliant occident et extrême orient. Si le textile n’est pas seul à l’origine du commerce, il est à coup sûr, l’une des principales marchandises qui aura permis de développer le plus les échanges entre ces deux parties du monde.

Il faudra attendre le début du XIXème, siècle de la Révolution Industrielle, pour que les échanges soient profondément modifiés. En effet, le progrès technique et les nouvelles théories économiques, permettront un développement sans précédent de la production textile, des échanges et des marchés occidentaux, conférant à ces derniers une hégémonie dans ce secteur d’activité.

1.2. Contexte récent, origine du problème pourquoi les quotas ont-ils été introduits ?

Le développement de l’industrie du textile s’est révélé être un élément si primordial dans la participation  aux échanges internationaux, dans le développement des pays pauvres et le maintien des emplois dans les pays riches, qu’il a été décidé, à partir de 1961, de la mise en place de quotas.

En effet, l’objectif principal du GATT (General Agreement on Tariffs and Trade) puis de l’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) était, et est toujours, de « contribuer à favoriser la liberté des échanges tout en évitant les effets secondaires indésirables ». De fait, en 1961 sous la pression des producteurs américains, l’importation du coton a été réglementée par l’apparition de quotas : l’Accord du Coton. Ce n’est qu’en 1974 que le GATT l’étend à l’ensemble du secteur textile, sous le titre formel d’ « Arrangement concernant le commerce international des textiles », plus connu sous le nom d’« Accords Multifibres » (AMF).

Son objectif déclaré était «  de réaliser, en ce qui concerne les produits textiles, l'expansion du commerce, l'abaissement des obstacles à ce commerce et la libéralisation progressive du commerce mondial, tout en assurant le développement ordonné et équitable du commerce de ces produits et en évitant les effets de désorganisation sur des marchés et sur des types de production aussi bien de pays importateurs que de pays exportateurs…de favoriser le développement économique et social des pays en voie de développement et d'assurer un accroissement substantiel de leurs recettes provenant de l'exportation de produits textiles, et de leur ménager la possibilité d'avoir une plus grande part du commerce mondial de ces produits  » . 

Cet Accord Multifibres, instaurant des quotas d'importations, est venu en dérogation aux règles du GATT. De plus, il a été clairement écrit qu'il s'agissait d'une réglementation provisoire, le temps que le textile restructure son industrie, pour pouvoir affronter la concurrence mondiale, due notamment à la montée des importations en provenance des pays en voie de développement. 

L’AMF a été reconduit plusieurs fois jusqu’aux négociations de Marrakech en 1994, alors que l’industrie du textile avait eu le temps de se restructurer, selon le GATT, ces dernières lui accordèrent 10 années supplémentaires pour le faire.

L'AMF qui a cessé le 31 décembre 1994 avec la fin du GATT, a été remplacé par l'Accord sur les Textiles et les Vêtements (ATV), entré en vigueur le 1er janvier 1995 avec le début  de l'OMC. La fin des quotas s'est organisée en trois étapes durant ces dix dernières années. La première tranche a démarré dès 1994. La seconde en 1998 et la dernière phase, démarrée en 2002, se sont achevées le 1er janvier 2005. 

L’ATV est un accord qui repose sur les éléments suivants: 

L'éventail des produits visés, qui comprend l'essentiel des filés, des tissus, des articles confectionnés et des vêtements ;  

· un programme d'intégration progressive des textiles et des vêtements dans le cadre des règles du GATT de 1994 ;

· un processus de libéralisation visant à augmenter progressivement les contingents existants (jusqu'à leur suppression) grâce à un relèvement des coefficients de croissance annuels à chaque étape ;

· un mécanisme de sauvegarde transitoire permettant de régler les nouveaux cas de préjudice grave ou de menace de préjudice grave causé aux branches de production nationales qui pourraient se présenter pendant la période de transition ; 

· la création d'un Organe de Supervision des Textiles (OST) chargé de veiller à la mise en œuvre de l'Accord et de veiller à ce que les règles soient respectées ; 

· d'autres dispositions régissant notamment le contournement des contingents, leur administration, les restrictions quantitatives autres que celles qui résultent de l'AMF et les engagements pris au titre d'autres accords et procédures de l'OMC affectant ce secteur.

1.3. Etat des lieux dans le secteur du textile depuis le 1er janvier 2005.

Depuis le 1er janvier 2005, date de la fin du système des quotas d’importations textiles prévus par l’AMF, le marché de l’Union Européenne a connu un déferlement de produits textiles en provenance de Chine. 

Selon les sources, les chiffres diffèrent. Cependant, ils indiquent tous une augmentation importante des importations de textiles chinois vers l’UE. EURATEX, fédération européenne des professionnels du secteur textile, dénonce cet afflux de produits chinois favorisé selon elle, par des pratiques assimilables à du dumping. Toujours selon elle, les exportations chinoises auraient augmenté de 73% en un an (+1400% pour les bas, +893pour_cent pour les pulls, à mettre en parallèle avec une baisse respective des prix de 57% et 37%). L’enjeu est de taille puisque l’UE perdrait plus  de 500 emplois par jour depuis le début de l’année, conduisant par la même occasion des dizaines d’entreprises à mettre la clé sous la porte.

Face à cette crise, l’UE tente de réagir, mais conformément aux engagements pris dans le cadre de l’OMC, elle doit abolir, à partir du 1er janvier 2005 les quotas sur les importations de produits textiles en provenance d’états membres de l’OMC. Néanmoins, elle prévoit un système de surveillance statistique afin de détecter les perturbations des marchés qui pourraient résulter d’un afflux massif de produits importés et de donner à l’UE les éléments d’appréciation pour prendre des mesures correctives (allant du dialogue avec les pays exportateurs jusqu’à l’application de la clause de sauvegarde autorisée par l’OMC jusqu’en 2008 et qui permet de restreindre les importations). 

Le 06 avril 2005 la Commission Européenne a défini le cadre pour l'application de la clause de sauvegarde textile spécifique contre la Chine. Ainsi, si après enquête (maximum 60 jours), aucun accord n’est trouvé l’UE peut limiter la croissance des importations chinoises pour les catégories de produits concernées.

Une telle enquête fut mandatée par Peter Mandelson (le commissaire européen chargé du dossier) le 24 avril 2005. A la suite de cette demande, la Chine a accusé l’UE de violer les principes du libre échange, ce qui selon elle, pourrait entraîner une altération des relations commerciales entre les deux parties.

Malgré la pression des industriels et des syndicats du secteur, et après les récentes négociations P. Mandelson a ajouté : « Il n’est pas question de revenir en arrière à l’ancien système des quotas. Nous ne pourrions justifier des mesures de sauvegarde temporaires qu’en dernier recours, si des distorsions commerciales durables et sur une large échelle étaient clairement démontrées », discours très nuancé, mais la frilosité de la commission s’explique par la nécessité de ménager ses différents intérêts intra communautaire (Europe du nord libérale, Europe du sud protectionniste), et extracommunautaire (le poids de la Chine dans le commerce mondial est en croissance exponentielle et comporte des débouchés de tailles pour l’aéronautique par exemple).

En conséquence, un accord amiable est intervenu le 10 juin 2005 : l’accord de Shanghai. Ce dernier prévoit, durant une période transitoire allant de juin 2005 à fin 2007, de limiter la hausse des exportations chinoises vers l’UE de 8 à 12.5% par an, la libéralisation devant être opérée courant 2008. Quant à l’UE, elle a accepté de stopper ses enquêtes sur les exportations de produits chinois.

Finalement, le 05 septembre 2005, l’UE et la Chine ont trouvé un accord pour se partager le fardeau du blocage des produits textiles chinois. Ainsi 50% des 80 millions de pièces sans licences entrera sur le territoire européen cette année, alors que la seconde moitié sera décomptée des quotas accordés à la Chine pour 2006 dans ce même accord de Shanghai.

LES ENJEUX DE L’ELIMINATION DES QUOTAS

2.1. Au niveau des associations économiques : Euromed, Alena.

Comme dit précédemment, l’Uruguay Round a décidé de clôturer définitivement les restrictions quantitatives au commerce international des produits du textile et de l’habillement. Cette décision prendra ainsi effet le 31 décembre 2004, et suscite de nombreux questionnements et inquiétudes quant à l’avenir des puissances économiques actuelles sur ce marché. En effet, les bases de la concurrence internationale dans ce secteur vont, peu à peu, être modifiées et il est tout à fait envisageable de penser que les alliances économiques comme Euromed ou Alena, risquent de voir leurs flux changés par l’émergence des produits venus de Chine ou d’Inde.

La question posée par tous les pays développés actuellement en tête de l’économie est de savoir si la partie est définitivement perdue face à des économies émergentes très largement dotées en main d’œuvre peu coûteuse et capables de mobiliser des technologies avancées ?  

Les pays investis sur ce secteur en général, ceux actuellement en tête économiquement en particulier, sont tous inquiets de l’éventuel bouleversement du textile au niveau mondial. Les termes employés le plus fréquemment sont « hégémonie chinoise », « contrefaçon », « pratiques déloyales », « invasion économique » ou encore « délocalisation ». Ces inquiétudes sont d’autant plus grandes dans les pays méditerranéens tels que le Maroc ou la Tunisie, où le secteur de l’habillement représente une place économique prépondérante. 

Face à la réalité de cette situation, ces pays doivent avant toute chose trouver le moyen de ne pas déclarer forfait, et de faire pérenniser leurs entreprises.

Ainsi, les alliances telles que Euromed ou Alena peuvent tirer profit de l’ouverture des marchés au niveau mondial, en tentant de conquérir de nouveaux marchés.

La région méditerranéenne doit savoir mettre en avant les avantages concurrentiels que la Chine ne possède pas encore faute de croissance tardive, et les développer en fonction.

A ce niveau, nous parlons de qualité dans la production, de respect des normes sociales et environnementales, de proximité géographique par rapport au marché européen, d’une meilleure maîtrise des coûts, de techniques de travail développées… Les pays intégrés au processus euro-méditérranée souhaitent donc, par exemple, promouvoir des méthodes de production de textile/habillement qui respectent les normes environnementales et sociales, là où les pays asiatiques sont loin d’être des exemples.

2.2 Propositions de la nouvelle Communication sur le textile après 2005

Les représentants de la Commission Européenne, des Etats Membres et des différents acteurs du secteur, ont mis en place début 2004 des initiatives possibles et des recommandations afin de renforcer la compétitivité du textile-habillement en vue de l'élimination des quotas. Ces recommandations s’articulent autour de deux grands axes : la surveillance des marchés et la conquête de marchés étrangers, et en voici les grandes lignes :

· Un meilleur accès au marché : cela comprend essentiellement l’abaissement voire l’abolition des barrières non tarifaires au sein même des marchés concernés.

· La conquête de nouveaux marchés de façon à compléter la zone Euromed.

· Accroître la vigilance pour contrer les pratiques déloyales, renforcer les droits de propriété intellectuelle, lutter contre la fraude et les contrefaçons;

· Mettre en avant l’avantage principal qu’est le respect des normes sociales et environnementales, là où les pays d’Asie ont beaucoup de mal à se défaire de leur image « exploitant » des femmes et des enfants en bas âge pour accroître au maximum leur productivité.

· Une fois la loi sur les quotas abolie, les pays s’engageront d’eux-mêmes à surveiller de près les exportations asiatiques.

Certes, le schéma économique que nous avons toujours connu dans le secteur textile va être endommagé par l’arrivée en masse d’une production étrangère quasi inégalable. En revanche, les pays qui ont connu une croissance bien avant la Chine ou l’Inde doivent se servir de cet avantage comme un réel atout de compétitivité. Si les inquiétudes sont grandes, les réactions des pays d’Euromed ou d’Alena sont vives ; ils n’ont pas hésité à mettre rapidement tout en œuvre pour lutter contre la concurrence.

2.3. Au niveau de la Chine.

La Chine qui subissait jusqu’au début de 2005 une limitation de ses exportations textiles peut bénéficier aujourd’hui de l’ouverture des marchés. Cette fin des quotas a une double conséquence sur l’industrie textile chinoise : la Chine va pouvoir bénéficier d’une baisse des prix des produits qu’elle va exporter et démontrer sa forte productivité.

 La baisse de prix est une répercussion automatique de l’abolition des taxes à l’exportation. Ainsi la Chine prend un avantage sur les réseaux de grande distribution traditionnels et les pays de l’Est ou du Maghreb. En plus de cet avantage de prix, la Chine offre aussi une nouvelle méthode d’échange : une solution de co-traitance est proposée aux donneurs d’ordre. Cette co-traitance est une solution plus globale, c'est-à-dire que le donneur d’ordre ne fournit plus le tissu pour la production mais c’est le confectionneur qui s’approvisionne. La région asiatique a permis à la Chine d’exceller dans nouvelle solution et aujourd’hui l’industrie textile chinoise fournit plus que de l’assemblage, comme les pays du Maghreb, elle offre un produit fini.

La fin de la limitation des ses exportations textiles va aussi permettre à la Chine de faire la démonstration au monde entier de ses capacités de productivité. En effet la Chine dispose aujourd’hui d’une main d’œuvre très nombreuse et dont le coût permet de réaliser des économies sur la masse salariale et sur le produit : le coût salarial textile annuel en Chine est de 1 000 euros, 4 000 euros dans les pays du Maghreb et 30 000 euros en Europe. En plus de cet avantage sur la main d’œuvre, La Chine propose aussi des solutions logistiques intéressantes aux yeux des réseaux de distribution qui sont de plus en plus concentrés  et qui apprécie l’effort de recherche fait par la Chine au niveau de l’approvisionnement. 

A travers l’explosion de l’offre textile, la Chine veut assurer la stabilité d’une industrie qui permet d’absorber une partie de l’augmentation de sa population active. Celle-ci croît de 12 à 15 millions par an et l’industrie textile est une grande consommatrice de main d’œuvre. Mais cette croissance de travailleurs lance un défi à la Chine  qui va devoir continuer sa croissance économique. Alors même si la fin des quotas européens sur les exportations textiles permettent à la Chine de se présenter comme exemple de développement aux pays émergents par sa réussite industrielle, celle-ci va devoir maintenir sa croissance économique. Ainsi la Chine, par la démonstration de sa puissance de production, n’est-elle pas en pleine phase de séduction auprès d’autres secteurs industriels pour devenir le pays super producteur et devenir le grand vainqueur de la libéralisation des échanges ?

ANALYSE DES REPERCUSSIONS

Dans cette partie analytique, nous allons étudier les répercussions macroéconomiques des politiques commerciales. Depuis le 1er janvier 2005, aucune entrave au marché n’est permise dans le secteur du textile. Après de longues décennies de protectionnisme, l’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) a mis un terme aux dernières barrières non tarifaires en supprimant les quotas en provenance de Chine. Le blocage des marchandises dans les différents ports européens remet sur la table un vieux débat qui a bercé tout au long de son existence le processus de globalisation : Y a-t-il une limite dans le « laisser faire, laissez passer » ? Le but de cette partie est de montrer les différentes options qui se présentent aux Etats en termes économiques quant à l’adoption d’une politique libre échangiste ou protectionniste.   

Notre moyen d’analyse va se reposer sur le carré magique de KALDOR. Mais en quoi consiste-t-il ?

Nicolas Kaldor est un économiste britannique du 20ème siècle   (1908-1986). De tendance Keynésienne, il énonce la « loi de KALDOR-VERDOORN » qui établit une relation entre le taux de croissance de l’économie d’une nation et trois paramètres fondamentaux de celle-ci : la balance commerciale, l’inflation et le chômage. La représentation graphique de cette analyse est connue sous le nom de « carré magique ».
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La croissance du PIB chinois tourne actuellement autour de 7 à 9% par an. Cet essor est en grande partie dû à la participation de la Chine dans le commerce mondial. Aujourd’hui l’ Empire du Milieu est le deuxième partenaire commerciale de l’Union Européenne juste derrière les Etats-Unis. Selon Pascal Lamy, directeur de l’OMC, «la croissance récente de la Chine montre qu'une économie plus ouverte est la meilleure façon de doper la compétitivité »… et de se développer. Cette ouverture de la Chine a de nombreux cercles vertueux sur nos indicateurs comme par exemple le fait que l’importation de produits chinois sur notre territoire permet aux ménages français de se procurer de beaux articles de qualité à des prix défiant toutes concurrences. Cependant, les événements de ces six derniers mois prouvent bien que l’invasion chinoise sur les marchés européens posent encore de nombreux problèmes qui font fluctuer l’économie des états membres. Quel sont exactement les opportunités et les menaces a commercer avec le géant d’Asie. En quoi le secteur textile est-il révélateur de ces tensions actuelles ?

3.1. Le protectionnisme : facteur de stabilité économique
3.1.1. Définition

Le protectionnisme, c'est la protection du marché national. Il existe deux manières de le protéger : soit par des barrières tarifaires (taxation sur les exportations étrangères) soit par des barrières non tarifaires (contingentement, quotas, normes de qualité…etc.)

3.1.2. Une  politique protectionniste : Protéger ses industries

Une politique protectionniste a pour principal objectif de se préserver de la concurrence international. En effet, Adam Smith, pourtant économiste classique prônant le Libre Echange, écrivait qu’il privilégiait une politique protectionniste à court terme pour les trois raisons suivantes :

· Protection des industries naissantes

· Mesures de rétorsion

· Le libre échange met en danger l’industrie nationale.

Dans le premier cas, Smith énonce qu’il faut protéger les industries «dans l’enfance», celle qui se développe et qui devraient devenir les fleurons de l’industrie nationale. Ces industries créent de nombreux emplois, dope la demande intérieure par l’augmentation du pouvoir d’achat et booste ainsi l’économie nationale. Cette politique protectionniste peut profiter à l’essor des pays en voie de développement, leur laissant le temps de se spécialiser dans un secteur industriel, souvent à faible valeur ajouté, mais leur permettant de rentrer dans le commerce internationale. Pour Paul Krugman, c’est la base du développement. Comment la Chine est-elle devenue le premier atelier du monde ? En se spécialisant dans le secteur textile tout en profitant du coût faible de sa main d’œuvre. Cela leur permet d’être compétitif au plan international, d’employer de la main d’œuvre locale, de ranimer la demande intérieure par la distribution de salaires. 

3.1.3. Protectionnisme déguisé et bloc régionaliste

De même, L’ Union Européenne (UE) démontre tous les jours les bienfaits du protectionnisme. Que ce soit par l’intermédiaire de la politique agricole commune (PAC) ou par la préférence communautaire, l’Union décide de privilégier au mieux la demande intérieure avant de s’ouvrir au reste du monde. Paul Krugman* appelle cela « le protectionnisme déguisé ». La PAC permet de garder les emplois dans l’agriculture grâce aux subventions européennes qui protègent la compétitivité de nos agriculteurs, la préférence communautaire favorise les échanges entre les pays membres de l’UE et donc le développement d’un bloc régionaliste pouvant vivre en quasi autarcie en cas de crise économique mondiale (ndlr : la crise de 1929). La régionalisation permet une division du travail (DIT) mieux organisé, et des coûts de communications et de transports moins élevés. AIRBUS en est la preuve actuelle. Il y a une véritable division su travail principalement entre le Royaume-Uni, l’Allemagne, l’Espagne et la France. Aujourd’hui, AIRBUS a rattrapé BOIENG et est potentiellement en passe de le dépasser. AIRBUS fixe dorénavant sa propre stratégie, son avantage concurrentiel. 

Dans le secteur textile, le bloc régionaliste aurait pu aussi avoir un rôle important. L’intégration des Pays de l’Europe Centrale et orientale (PECO) ont eux aussi un coût de main d’œuvre faible, plus élevé que celui de la Chine, mais beaucoup moins que les pays développés. Recourir aux délocalisations régionales pouvait très bien constituées une étape à l’essor de l’Union. En effet, délocaliser en République Tchèque des unités de production des entreprises de textile auraient crées de l’emploi… des revenus… du pouvoir d’achat… dépensé au nom de la préférence communautaire vers des achats de produits européens. 
*Paul Krugman : Né en 1953; Doctorat en 1977 du MIT. En 1982, il travailla à la maison blanche pour le conseil économique. Il a reçu la prestigieuse médaille John Bates Clark en 1991.Actuellement à Princeton. L’attention de Krugman s’est portée sur les échanges internationaux. Il a participé à la conception de la "new trade theory", qui traite des conséquences de l’augmentation des profits et de la concurrence imparfaite dans le commerce international.  

« Je t’achète tes habits… je te paye… tu m’achètes ma voiture ». Selon ce modèle idéal, les transferts de technologies de la France ou de l’Allemagne vers les PECO accroîtraient leur compétitivité nécessaire à l’insertion dans le Commerce International. D’autant plus que l’investissement de départ ne seraient pas excessif, hormis en terme d’emplois à court terme, puisque les délocalisations seraient véritablement des usines « clés en main » ne nécessitant pas de fortes dépenses de formation. Les exportations et les importations de textiles auraient été régulées par les marchés à l’intérieur de l’UE par la fixation des prix. Le consommateur payerait ses habits plus chers que ceux fabriqués en Chine mais il garderait son emploi.
3.1.4. Protectionnisme et lutte pour l’emploi

Les délocalisations des Firmes Multi Nationales (FMN) européennes en Asie représentent un facteur important des problèmes d’emplois en Europe. La classe ouvrière fabriquant des produits à faible valeur ajoutée a énormément de mal à se réinsérer. Robert Reich explique même qu’il n’existe aucun débouché pour eux puisque leur compétence existe maintenant en Asie à des coûts près de 30 fois moins élevées. Il raconte que la mondialisation actuelle exclue une partie des travailleurs internationaux et conduits à sa paupérisation. Cela fait subir un lourd tribut au ménages français, étant donné que l’augmentation du chômage affaiblit le moral des consommateurs qui placent leurs argent plutôt que de le dépenser. Du coup, le manque de la demande intérieure interdit aux entreprises d’investir. L’Etat n’a presque plus de moyens de (ré)action puisque le pacte de stabilité l’empêche de faire jouer l’effet multiplicateur des dépenses publiques. En effet, chaque pays de l’UE doit respecter la règle de 1997 qui interdit le dépassement de 3% du PIB de son déficit public. L’Etat ne peut plus jouer un rôle moteur pour dynamiser la croissance. Actuellement, la France connaît un déficit public équivalent à 2,9% de son PIB et c’est fait plusieurs fois rappeler à l’ordre par Bruxelles. De plus, La politique monétaire étant du domaine de la Banque Centrale Européenne (BCE) qui a pour objectif premier la lutte contre l’inflation préfère par conséquent laisser des taux d’intérêt élevés limitant le crédit des entreprises freinant l’investissement et la croissance. Tous ces maux ne proviennent évidemment pas uniquement de la globalisation mais cette dernière les aggrave terriblement par la confrontation perpétuelle entre des pays en plein « BOUM » économique et une union coincé par ses principes et sa politique orthodoxe.

3.1.5 Protectionnisme… ou harmonisation des politiques ?

Enfin le protectionnisme est un bon moyen de lutter contre les produits étrangers moins taxés que les produits nationaux. Ceci est particulièrement vrais pour la France qui connaît une vrai politique d’imposition. C’est un système complètement destiné a préserver l’économie nationale et ses industries. La France ne peut concurrencer la Chine sur le textile car les industries chinoises, particulièrement celles établies dans les Zones Economiques Spéciales (ZES) ont une liberté totale dans leurs exportations.
Accepter ces produits, c’est tout simplement réduire les entreprises françaises au dépôt de bilan. Ceci explique de façon officieuse les nouvelles normes de certifications notamment le label CE (norme de Certification Européenne) qui au nom de la sécurité et de l’hygiène empêche les marchandises extracommunautaires à rentrer sur l’euromarché. En effet, s’adapter à ses normes, c’est augmenter ses coûts de production et être moins compétitif… Par ailleurs, lorsque la demande intérieure est suffisante, comme aux Etats-Unis, recruter de nouveaux clients a des tendances inflationnistes pour le pays d’origine. Une fois la demande supérieure à l’Offre, c’est aux ménages américains qu’on demandera de mettre la main au porte monnaie. Les entreprises américaines auront tout intérêt a vendre leurs produits en Chine sachant pertinemment que les marges réalisées en Asie sont supérieure à celles réalisées sur leur propre marché et donc d’augmenter ses prix sur son marché pour remettre en adéquation l’Offre et la demande. 

Le protectionnisme a été le moyen mis en œuvre par les Etats-Unis de 1850 à 1945 pour devenir l’hyper puissance actuelle. Durant cette période, le taux moyen de taxation des importations a été de 48%. Les anglais ont fait exactement la même chose lors de leur Révolution Industrielle, et pourtant le Fonds Monétaire International (FMI) ainsi que la Banque mondiale forcent les Pays en Développement (PED) à mettre des politiques d’ajustements Structurels (PAS) pour s’insérer dans le commerce international, seul facteur de développement. L’exemple de la Chine est très souvent mis en avant par les économistes libéraux pour expliquer les bienfaits de la globalisation. Pourquoi le libre échange est-il considéré de manière immuable comme le seul facteur de développement à long terme ?

3.2. Le libre échange : meilleure politique de développement
3.2.1. Définition

C'est le libéralisme appliqué au commerce international. C'est l'absence d'entraves à la circulation de marchandises, de services et de capitaux. 

3.2.2. L’ouverture : vecteur d’expansion et de communication

Le libre-échange a 2 objectifs : L’insertion des pays dans le commerce international va être facteur de croissance économique. Cela découlera vers une hausse du PIB mondial à répartir entre les différents agents économiques. L’ensemble des pays qui participent au commerce international en bénéficieront.
Le commerce international a pour première vertu d’être un véritable facteur d’expansion économique. On remarque un lien étroit entre croissance économique et essor des échanges. L’exemple des dragons d’Asie (Taiwan, Singapour, Hong-Kong et la Corée du Sud) est plus que significatif. Ce sont des pays qui ont vendus leur force de travail contre le stock de capital des pays développés. Ils ont répondu au théorème HOS* (Heckscher , Ohlin, Samuelson). Selon HOS, une économie se spécialisera et donc exportera dans les produits incorporant une forte quantité du facteur de production qu’elle détient et inversement, importera les produits incorporant une forte quantité de facteurs de production dont elle est relativement peu dotée. De ce fait, ces pays ont pu se créer une véritable industrie de pointe digne de celles existantes au Nord. Elles ont réussi leur révolution industrielle en sautant la révolution agricole, se spécialisant directement sur l’industrie légère avant de réunir assez de capitaux pour bâtir leur propre industrie lourde. Ne serait-il pas non plus ce qu’aurait fait la Chine dans le textile ? De même pour la Thaïlande avec les circuits imprimés ? Tous ces exemples sont la preuve qu’une intégration bien menée dans le commerce internationale est une solution au décollage des économies. Cela permet à l’ensemble de la communauté internationale de profiter des échanges mondiaux.

3.2.3. La spécialisation au cœur du développement



Le développement des pays d’Asie répond à la logique des avantages comparatifs, jadis énoncée par l ‘économiste classique David Ricardo. Il invitait les pays à se spécialiser dans un type de production propre à leur territoire et de commercer avec le reste du monde. L’avantage comparatif, c’est se spécialiser dans un type de production dans lequel le pays a un avantage absolu ou le désavantage le plus faible. Quand la Chine se spécialise dans le textile, le pays répond à cette logique. En effet, puisque c’est un pays où les coûts de main d’œuvre sont les plus faibles, que les normes de certification sont inexistantes, le coût unitaire moyen d’un produit textile est dérisoire en comparaison avec les prix pratiqués dans l’Union Européenne. De ce fait, l’échange est bénéfique pour tous. En échangeant son textile, la Chine emplois des gens, dégage une balance commerciale excédentaire appréciant sa monnaie et entraînant la baisse des coûts de ses importations. C’est pourquoi on échange avec les chinois nos avions contre leur textile. Chacun y trouve son compte, l’échange est sain, permet aux européens de s’habiller pas cher, répartissant leur revenu encore disponible vers d’autres postes budgétaires (luxe, logement) améliorant la croissance dans tous les secteurs 



3.2.4. L’ouverture crée l’abondance
Par ailleurs, la spécialisation permet un échange de produits de qualité à moindre coût pour le consommateur. La globalisation favorise la concurrence ce qui oblige les entreprises à innover, se moderniser, s'adapter, augmenter la productivité, investir, être compétitif et s'orienter vers les secteurs les plus performants. Cette concurrence saine engendre la baisse des prix, augmentant le pouvoir d’achat des ménages et la croissance. De plus, les tendions inflationnistes peuvent être vite résorbées par la hausse des taux d’intérêt puisque les entreprises fonctionnant parfaitement peuvent investir par autofinancement L’échange ouvre de nouveaux marchés, de nouvelles cibles, et permet à tous les pays de disposer de ce qu’il lui nécessaire pour produire : besoin de matières premières et de technologies. 

Par ailleurs, la demande internationale permet de produire plus, de baisser le coût unitaire moyen, de réaliser des économies d’échelles et de vendre moins chers ses produits tout en conservant une bonne marge commerciale. Il devient aussi plus facile d’écouler sa production limitant les frais destinés à la conservation des stocks. Les chinois ont anticipé la fin des quotas en construisant de nouvelles entreprises tournées vers l'exportation. Plus généralement les PED ont un développement extraverti (orienté vers l'exportation car la demande interne est insuffisante). Pour certains produits, l’augmentation des exportations dépasse les 500%. Par exemple, une hausse de 1500% a été réalisée aux Etats-Unis sur les pantalons  en coton. En outre, le Libre échange fait régner un climat de paix dans la communauté internationale entre les pays participant aux échanges. Ce fut le but des européens en 1951 quand ils créèrent la CECA (Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier). En premier lieu, cet accord était destiné à l’amélioration des relations entre la France et l’Allemagne, belligérants des deux guerres mondiales. Depuis l’Union Européenne est né, et aucune guerre est à répertorier entre le club des six (Allemagne, Benelux, Italie et la France) depuis le traité de Rome en 1957. 

3.2.5. Jungle politique et liberté économique ?

Enfin, au delà des considérations purement économiques, du libre-échange a germé des institutions politiques censées réguler le bon fonctionnement du commerce internationale. Depuis la création du GATT (General Agreement on tariffs and Trade), en 1947, de nombreuses mesures ont été prise pour améliorer les relations Nord Sud. Le GATT repose déjà sur trois principes :

· La non discrimination : clause de la nation la plus favorisée :étendre le Libre échange à tous

· La réciprocité : fin des barrières douanières

· Le principe de négociation : respecter le libre échange et les pays participants

De plus, grâce au GATT puis l’OMC crée en 1995, de nombreux accords ont été élaborés pour permettre au PED de s’insérer le mieux possible. Par exemple, le Système de Préférence Généralisé (SGP) qui permet de protéger les PED grâce à de mesures protectionnistes ou plus discriminatoire (nations favorisées). De même, le FMI, grâce aux Droit de Tirage Spécial (DTS)* essayent de développer des politiques économiques propres à chaque pays en difficulté en leur prêtant de l’argent.

*Les DTS sont des réserves d’actifs internationaux introduits par le FMI en  1969. Les principales réserves d’actifs étaient l’or et les U.S. dollars, les membres ne voulaient pas que les réserves mondiales dépendent uniquement de la production d’or (incertitudes liées  à la production annuelle) et continuer ainsi de creuser le déficit de la balance des paiements! Le DTS a été introduit comme une réserve d’actif supplémentaire que le FMI peut allouer périodiquement à ses membres lorsque la nécessité apparaît. 
Conclusion

Contrairement à ce que prétendent ses opposants, il existe d’excellentes raisons théoriques donnant à penser que la liberté des échanges entre pays aux niveaux de productivité très différents peut, à court terme, bénéficier aux plus pauvres d’entre eux en leur ouvrant des débouchés à l’exportation ; Cependant dans le système actuel, la globalisation hypothèque leur développement à long terme en les cantonnant dans des activités de faible productivité. Les mesures protectionnistes d’antan ne sont pas la réponse, mais la nouvelle ère nécessite une nouvelle approche et de nouvelles solutions. Et une chose est certaine : des solutions réelles et efficaces ne commenceront à émerger que lorsque les économistes et les décideurs mettront un terme à la confusion entre la libre circulation des biens et la libre circulation des facteurs de production.

CONCLUSION : QUELLES SOLUTIONS POURRAIENT ENDIGUER LE LENT DECLIN DU SECTEUR TEXTILE EUROPEEN ?

Les quotas sont souvent révélateurs d’une faiblesse latente. Dans le cas de L’Europe, les quotas sont surtout révélateurs d’une incapacité à maîtriser le flot de produits provenant d’Asie. En effet les leaders changent : de l’empire romain en l’an 1 en passant par les Pays Bas et l’empire britannique en 1820 puis les Etats-Unis, et peut-être bientôt la Chine, le monde n’est qu’un vaste théâtre où les pays leaders passent la main à d’autres.

C’est dans cette dynamique que L’Europe doit réfléchir pour conserver sa position dominante dans le secteur textile, pour réagir face aux délocalisations de productions massives vers l’Asie. 

Comme cela l’a été expliqué précédemment, le coût du travail d’un européen est 30 fois supérieur à celui d’un chinois, il parait donc impossible d’essayer de concurrencer la chine sur le terrain de la production. C’est d’ailleurs pour cela que la Chine est en train de devenir l’usine du monde, si ce n’est pas déjà fait. Mais l’Europe n’est pas démunie ; en effet des stratégies s’offrent à elle afin de pouvoir rester dans le peloton de tête à l’avenir.

Les quotas sont avant tout une solution à court terme et par là même, ne peuvent que marquer une période de transition vers des solutions plus durables. En d’autres termes, ces quotas laissent le temps à l’Europe de s’organiser pour entériner des stratégies de réponse au nouvel essor chinois.

Cette tâche est avant tout délicate ; mais les avantages comparatifs de L’Europe des textiles se trouvent dans la compétitivité hors prix ; c'est-à-dire la création, la mode, l’innovation, la réduction drastique des délais logistiques et la taille des séries. La Mode a comme point de départ Paris et Milan, mais certainement pas Shanghai.

L’Europe doit également développer les « blocs régionalistes », comme l’Euromed. Ainsi, les échanges seront gagnant –gagnant, les deux pays gagneront au change à commercer ensemble. C’est donc sur un plan administratif et commercial que les pays vont s’entendre.

C’est également dans l’intérêt de l’Europe de protéger les propriétés intellectuelles en renforçant la lutte contre les contrefaçons et autres fraudes en tout genre. C’est notamment le cas de Louis Vuitton qui est à ce jour la marque la plus contrefaite au monde, talonnée de prés par Lacoste.

Enfin l’Europe pourrait développer un certain type de mesures de rétorsion : des protectionnismes cachés. Ida est refuser d’accepter des produits fabriqués par des enfants, faire prendre conscience aux citoyens qu’il vaut mieux payer plus cher un produit fabriqué dans une certaine éthique que d’autres fruits de «  l’esclavage moderne ». L’Europe, confirme d’ailleurs cette tendance avec la complexification des normes de qualité requises pour l’entrée sur son territoire (NF, NE ...)

En définitive, un panel de solutions s’offre à long terme, mais aucune n’est dissociable des autres. C’est la conjugaison de toutes ces solutions qui permettra à l’Europe de contrer la montée en puissance des pays émergents. L’explosion chinoise est peut-être d’ailleurs plus bénéfique que l’on veut bien le croire, dans le sens où elle a obligé l’Europe à se remettre en question et à évoluer. Il ne faut pas grandir contre mais avec la Chine.
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